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n’a pas été averti », indique
encore le parquet.

Transférés à l’hôpital
de Huy

Secoués, effondrés, les pa
rents ont été pris en charge
par la cellule d’aide psycho
logique de la police. Avec
leurs enfants, ils ont été
transférés au Centre Hospi
talier Régional de Huy. ■

familial pour soutenir la fa
mille endeuillée, tandis que
les enfants ont été confiés à
des proches.

La thèse de l’accident est
retenue

La thèse de l’accident a été
confirmée par la police de la
zone MeuseHesbaye. « Vu
les circonstances du drame,
suffisamment claires, le légiste

faire.
On s’en doute, les parents

et les enfants qui ont assisté
à la scène sont sous le choc.
« Les parents étaient tellement
désemparés qu’il était impossi
ble de prendre leur déposition
au moment même », indique
ton au parquet de Huy, qui a
été avisé. La maman n’arri
vait plus à donner son nom de
famille. »

Voisins et famille ont rapi
dement accouru au domicile

man entame alors une der
nière manœuvre, en marche
avant. C’est là que, pour une
raison inconnue, le garçon
net s’est aventuré trop près
du véhicule et a été percuté.
« Selon les dires du papa, les
roues de la voiture se seraient
soulevées à deux reprises », in
diqueton à la police Meuse
Hesbaye. Le petit garçon est
décédé sur le coup. Et le
SMUR arrivé rapidement
sur les lieux n’a rien pu

● S a b i n e LO U RT I E

É moi, samedi soir, à Ver
laine, rue de Huy. Tout le
voisinage est encore sous

le choc. Un petit garçon de
deux ans et demi a été ren
versé accidentellement par
sa maman, qui manœuvrait
avec son véhicule dans l’al
lée du domicile familial. Il
ne s’est jamais relevé.

Il est 18 h 30 quand la ma
man revient des courses
avec son mari et trois de ses
six enfants. Le papa et la fra
trie descendent du véhicule
et se rangent sur le côté,
pour se mettre en sécurité.

Décédé sur le coup

Afin de faciliter le déchar
gement des courses, la ma

VERL AINE

Elle renverse son enfant, qui décède
Tragique accident samedi
soir à Verlaine. Au
volant de sa voiture,
une maman a renversé
son enfant de 2,5 ans.
Il a perdu la vie.

L’enfant a été percuté par
l’avant de la voiture, que
manœuvrait sa maman.
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enfants est bien connu dans le
voisinage. Le papa tient un
commerce dans le secteur des
réparations de tondeuses, en
dehors de Verlaine. «Ils sont
fort impliqués dans la vie
sociale, très dynamique. Les
enfants vont à l’école de
Villers», explique le
bourgmestre de Verlaine Hubert
Jonet, qui se dit «choqué ». «Je
suis en vacances mais j’ai été
tout de suite prévenu. J’ai alors
mandaté le président du CPAS
pour se rendre sur place et
apporter à la famille une

assistance sociale. Cet accident
me fait froid dans le dos. J’ai
plusieurs petits-enfants et je
n’ose imaginer… C’est une
catastrophe épouvantable, qui
détruit une famille. Je souhaite
que les parents arrivent à faire
face à cette épreuve, grâce à
leurs autres enfants». Patrick
Danze, le président du CPAS de
Verlaine, arrivé sur les lieux
rapidement, contient lui aussi
difficilement son émotion :
«C’était apocalyptique et très
difficile à vivre pour tout le
monde. C’est la pire chose qui
puisse arriver à des parents.»

«Une catastrophe épouvantable»

◆ ANS ET HERSTAL
Des armes retrouvées
La police a retrouvé samedi soir
plusieurs armes à feu, dont une
mitraillette Kalachnikov, dans un
véhicule de suspects signalés à
rechercher dans le cadre d’un vol
avec violence dans une station-
service d’Ans. Les trois occupants,
d’origine albanaise, ont été
déférés au parquet de Liège
dimanche. La victime du vol a,
quant à elle, été retrouvée par la
police mais refuse de porter
plainte.
La police de Herstal a, elle, saisi
deux pistolets, des cartouches,
des cagoules et plus de 500
grammes de cocaïne lors du
contrôle d’un véhicule et de ses
occupants, dealers de drogue
présumés, dans la nuit de
samedi à dimanche. Trois
suspects ont été déférés
dimanche au parquet.
◆ GRÂCE-HOLLOGNE
Il piège son voleur
sur internet
Un habitant de Grâce-Hollogne,
victime au début juillet d’un vol à
son domicile, est parvenu à
identifier l’auteur du cambriolage,
qui tentait de revendre une
partie de son butin sur internet.
Le suspect, également originaire
de Grâce-Hollogne, à qui sa
victime avait fixé rendez-vous, a
été intercepté par la police. Le
jeune homme de 20 ans
comptait revendre un pistolet à
air comprimé. Il a été déféré au
parquet de Liège.

E n 2012, 1 240 personnes ont
été victimes d’une intoxica
tion au monoxyde de car

bone (CO), et 23 en sont mortes.
Mais si le nombre de cas (511) a
été sensiblement plus élevé
que l’année précédente (459), à
l’instar du nombre de victimes
(1 003 en 2011), il y a eu moins
de cas mortels : en 2011, on
avait enregistré 32 décès.

Mais « d’une façon générale, on
constate une tendance à la baisse
du nombre d’intoxications au mo
noxyde de carbone », a expliqué
la ministre de la Santé, en ré
ponse à une question du dé
puté Luk Van Biesen (Open

VLD). De plus, a ajouté Lau
rette Onkelinx (PS), « une dimi
nution exceptionnelle du nombre
d’incidents » avait été observée il
y a deux ans, tandis que l’an
dernier, un grand nombre d’ac
cidents de groupe explique le
nombre plus élevé de victimes.

Détecteur

Un entretien régulier des poê
les à gaz, huile et charbon ; une
arrivée d’air suffisante et une
bonne évacuation des gaz de
combustion vers l’extérieur ai
dent à prévenir ce type d’in
toxication, avait signalé
Luk Van Biesen. Et « par analo

gie avec un détecteur de fumée, un
détecteur de monoxyde de carbone
permet d’alerter les occupants de
l’espace où il est placé en cas de
concentration trop élevée de CO »,
avaitil suggéré.

Des mesures complémentai
res, comme « des règles strictes
d’installation et d’entretien des ap
pareils de chauffages, de produc
tion d’eau chaude, ou le rappel de
la nécessité d’un placement correct
et d’un entretien régulier de tous
les appareils à énergie fossile »
sont de la compétence des Régi
ons, lui a rappelé la vicePre
mière ministre socialiste ■
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SÉCURITÉ

Le CO a tué 23 fois en 2012

Le CO tue : un bon entretien des
appareils et une évacuation
correcte des gaz s’imposent…
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JUSTICE ◆ Le procureur
général de Liège, Christian De
Valkeneer, va replonger les mains
dans le dossier des «Tueurs du
Brabant», a révélé «La Dernière
Heure» samedi. L’ancien procureur
du Roi de Charleroi a été désigné
par la ministre de la Justice,
Annemie Turtelboom, pour
remplacer le procureur général de
Mons, Claude Michaux, admis à la
retraite au 1erseptembre, en tant que
procureur général dans le dossier.
Christian De Valkeneer devrait être

en charge du dossier jusqu’à sa
prescription, programmée le
10 novembre 2015.
Interrogé par nos confrères, Christian
De Valkeneer a confié qu’il ne
souhaite pas «faire de la figuration».
Il a dit ne pas comprendre les
critiques qui fusent contre l’enquête
et précisé que «l’enquête en cours
n’est ni une enquête de routine, ni
une enquête de clôture, mais une
enquête dynamique». Interrogé sur
l’aboutissement du dossier, il a
remarqué qu’il «y a encore du gras».

Christian De Valkeneer reprendra
le dossier des tueries du Brabant

SÉCURITÉ ◆ La ministre
de l’Intérieur, Joëlle Milquet
(cdH), a rappelé aux pompiers
qu’ils doivent obligatoirement
faire usage de la sirène en
intervention la nuit, mais leur
demande de la faire résonner
moins fort, ont signalé divers
quotidiens datés de samedi.
L’usage de la sirène durant la
nuit perturbe le sommeil des
riverains, mais ne pas se faire
entendre peut amener des
accidents de la route pour les

pompiers en intervention.
La ministre de l’Intérieur leur a
donc rappelé qu’ils devaient
obligatoirement se faire
entendre, mais a décidé de
limiter le niveau de bruit de
leurs sirènes à 95 décibels entre
22 h et 6 h, contre 110 décibels
en journée.
Ce nouveau règlement vaut
pour tous les nouveaux
véhicules. Les autres devront
être mis en conformité pour la
fin 2016.

La nuit, les pompiers devront
réduire la sonorité de leurs sirènes


